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©  Dispositif  de  commande  d'un  disjoncteur. 

©  L'invention  concerne  un  dispositif  de  commande 
d'un  disjoncteur.  Elle  a  pour  objet  un  dispositif  de 
commande  mécanique  pour  disjoncteur  comprenant 
un  ressort  d'enclenchement  (8)  et  un  ressort  de 
déclenchement  (2)  et  des  moyens  hydrauliques  pour 
transmettre  une  partie  de  l'énergie  du  ressort  d'en- 
clenchement  audit  ressort  de  déclenchement,  en  ce 
caractérisé  qu'il  présente  une  symétrie  de  révolution. 
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)ispositif  de  commande  d  un  disjoncteur. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
:ommande  de  disjoncteur,  du  type  comprenant  un 
essort  de  déclenchement  et  un  ressort  d'enclen- 
:hement. 

Dans  un  dispositif  de  ce  type,  un  moteur  four- 
lit  de  l'énergie  à  un  ressort  d'enclenchement  Le 
essort  d'enclenchement  fournit  ensuite  une  partie 
je  son  énergie  à  un  ressort  de  déclenchement  ;  ce 
ransfert  d'énergie  nécessite  la  présence  de  divers 
jrganes  mécaniques  et  en  particulier  d'une  came 
5ui  en  fin  de  transfert  d'énergie,  doit  s'effacer  pour 
permettre  le  fonctionnement  ultérieur  du  ressort  de 
jéclenchement. 

Ces  organes  mécaniques  sont  sujets  à  des 
eux  et  à  usure  nécessitant  des  réglages  et  un 
entretien  et  possèdent  un  mauvais  rendement.  Il 
sst  souhaitable  de  remplacer  les  organes  mécani- 
ques  de  transfert  par  des  moyens  exempts  de  jeu 
3t  d'usure. 

li  a  été  proposé,  en  particulier  par  le  document 
DJ  2361972A1  de  réaliser  une  commande  dans 
aquelle  le  ressort  d'enclenchement  transmet  une 
Dartie  de  son  énergie  au  ressort  de  déclenchement 
aar  voie  hydraulique.  Mais  la  réalisation  proposée 
3st  complexe  et  onéreuse. 

Un  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  disposi- 
tif  de  commande  dans  laquelle  toutes  les  pièces 
ont  un  axe  de  symétrie  commun,  ce  qui  procure 
des  avantages  d'économie  de  réalisation  et  de 
montage. 

Les  buts  de  l'invention  sont  obtenus  en  réali- 
sant  un  dispositif  de  commande  mécanique  pour 
disjoncteur  comprenant  un  ressort  d'enclenche- 
ment  et  un  ressort  de  déclenchement,  et  des 
moyens  hydrauliques  pour  transmettre  une  partie 
de  l'énergie  du  ressort  d'enclenchement  audit  res- 
sort  de  déclenchement,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  une  pièce,  mobile  par  rapport  à  un  bâti 
fixe,  et  comportant  une  tige  reliée  à  une  tringle  de 
manoeuvre  du  disjoncteur  et  un  premier  cylindre, 
ledit  premier  cylindre  étant  fermé  par  un  piston 
prolongé  par  un  corps  de  révolution  pouvant  coulis- 
ser  de  manière  étanche  autour  d'une  couronne 
solidaire  dudit  bâti,  le  ressort  de  déclenchement 
entourant  ledit  premier  cylindre  et  venant  en  appui 
d'une  part  sur  ledit  bâti  et  d'autre  part  sur  une 
couronne  solidaire  dudit  premier  cylindre,  le  ressort 
d'enclenchement  étant  placé  à  l'intérieur  du  corps 
cylindrique  et  s'appuyant  d'une  part  sur  ledit  piston 
et  d'autre  part  sur  ladite  couronne  solidaire  du  bâti, 
les  volumes  intérieurs  au  premier  cylindre  et  audit 
corps  cylindriques  étant  rempli  d'un  liquide  et  pou- 
vant  être  mis  en  communication  d'une  part  par  un 
orifice  du  piston  obturable  par  une  valve  et  d'autre 
part  par  un  clapet  n'autorisant  le  passage  du  liqui- 

de  que  dans  le  sens  du  corps  cylindrique  vers  le 
premier  cylindre. 

L'invention  sera  bien  comprise  par  la  descrip- 
tion  ci-après  d'un  mode  préféré  de  réalisation  de 

5  l'invention,  en  référence  au  dessin  annexé  dans 
lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
coupe  axiale  d'un  dispositif  de  commande  selon 
l'invention,  le  ressort  de  déclenchement  étant  dé- 

o  bandé  et  le  ressort  d'enclenchement  bandé. 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  du 

même  dispositif  de  commande,  en  cours  d'enclen- 
chement. 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  du 
>5  même  dispositif  de  commande  en  fin  de  phase 

d'enclenchement. 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  du 

même  dispositif  de  commande  en  fin  de  phase 
d'ouverture  du  disjoncteur,  le  ressort  d'enclenche- 

>o  ment  détendu. 
-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  du 

même  dispositif  de  commande  avec  ressorts  d'en- 
clenchement  et  de  déclenchement  bandés. 

25  Dans  la  figure  1  ,  on  distingue  une  partie  mobile 
1  comprenant  une  tige  1A  reliée  à  la  tige  de 
commande  non  représentée  du  disjoncteur  à  com- 
mander. 

La  partie  mobile  comprend  en  outre  une  por- 
30  tion  cylindrique  1B,  de  diamètre  intérieur  D1,  mu- 

nie  d'une  couronne  extérieure  1  C  servant  d'appui  à 
une  première  extrémité  d'un  ressort  2  qui  constitue 
le  ressort  de  déclenchement. 

L'autre  extrémité  du  ressort  s'appui  sur  un  bâti 
35  3  servant  également  de  pièce  de  guidage  pour  le 

cylindre  1B  et  la  tige  1A.  Une  couronne  1D  sur  la 
tige  1A  sert  de  butée  de  fin  de  course  de  la  partie 
mobile  lors  de  la  phase  de  déclenchement  du 
disjoncteur. 

40  A  l'intérieur  du  cylindre  1  B  peut  coulisser  une 
pièce  4  qui  comprend  un  corps  de  révolution 
constitué  de  deux  cylindres  4A,  4  A  coaxiaux  et  un 
piston  4B.  Le  piston  4B  délimite  avec  le  cylindre 
1B  un  volume  variable  V1.  L'étanchéité  du  piston 

45  est  obtenue  grâce  à  un  joint  coulissant  5. 
Le  cylindre  4A,  est  guidé  par  une  pièce  fixe  7 

solidaire  du  bâti  de  la  commande  et  portant  une 
couronne  7A  coulissant  dans  le  cylindre  4  A  et 
servant  d'une  part  d'appui  à  une  première  extrémi- 

50  té  d'un  second  ressort  8  et  d'autre  part  de  fermetu- 
re  étanche  au  volume  V2  délimité  par  le  cylindre 
4A  et  le  piston  4B.  Le  diamètre  D2  de  la  couronne 
7A  est  égal  au  diamètre  intérieur  D1  du  cylindre 
1  B.  Pour  cela,  le  diamètre  de  la  portion  cylindrique 
4  A  est  supérieur  à  celui  du  cylindre  4A.  L'étan- 
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;héité  est  assurée  par  un  joint  9.  Le  ressort  8  est  le 
•essort  d'enclenchement  ;  sa  seconde  extrémité 
3'appuie  sur  le  piston  4B. 

Le  piston  4B  comporte  une  ouverture  10  pou- 
/ant  être  fermée  par  une  valve  1  1  poussée  par  un 
•essort  12  s'appuyant  sur  la  pièce  fixe  7  et  guidée 
3ar  une  tige  1  1  A  coulissant  dans  la  pièce  7  de 
nanière  étanche  grâce  à  un  joint  7B. 

Le  piston  4B  comprend  en  outre  un  clapet  13 
autorisant  le  passage  du  volume  V2  au  volume  V1 
3t  interdisant  le  passage  en  sens  inverse. 

Les  volumes  V1  et  V2  sont  remplis  d'un  liquide 
3  tel  que  l'huile  de  vérin. 

On  a  représenté  schématiquement  : 
@  un  moteur  15  entraînant  une  came  16  coopérant 
avec  un  ergot  4D  du  cylindre  4  pour  assurer  le 
"éarmement  de  l'organe  de  commande, 
•  un  électro-aimant  18  pour  déplacer  un  organe 
d'accrochage  coopérant  avec  la  couronne  1C  pour 
libérer  le  ressort  de  déclenchement  2. 
-  un  électro-aimant  20  pour  déplacer  un  organe 
d'accrochage  coopérant  avec  un  ergot  4C  du  cylin- 
dre  4  pour  commander  le  fonctionnement  du  res- 
sort  d'enclenchement  8. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  commande 
est  décrit  ci-après. 

Dans  la  figure  1,  le  ressort  de  déclenchement 
est  détendu  (le  disjoncteur  est  ouvert)  la  butée  1  D 
est  en  appui  sur  le  bâti  ;  les  volumes  V1  et  V2  sont 
emplis  de  liquide,  la  valve  1  1  est  fermée  par  appui 
du  ressort  12  le  ressort  8  d'enclenchement  est 
bandé  et  le  cylindre  4A  est  maintenu  par  l'accro- 
chage  de  l'électro-aimant  20. 

Pour  comprimer  le  ressort  de  déclenchement 
2,  (qui  a  une  force  inférieure  à  celle  du  ressort 
d'enclenchement  8),  on  actionne  l'électro-aimant  20 
qui  libère  l'ergot  4C,  le  ressort  8  se  détend  (figure 
2)  et  pousse  le  piston  4B  qui,  en  s'appuyant  sur  le 
liquide  du  volume  V1,  entraîne  la  pièce  mobile  1 
qui  provoque  l'entraînement  de  la  tige  1A 
(fermeture  du  disjoncteur)  et  la  compression  du 
ressort  de  déclenchement  2.  Pendant  cette  phase, 
le  ressort  12  à  plaqué  la  valve  contre  son  siège, 
assurant  ainsi  l'étanchéité  du  volume  V1  . 

La  course  de  la  valve  11  est  inférieure  à  la 
course  de  compression  du  ressort  8  ;  dès  que  la 
course  de  la  valve  11  est  terminée,  par  contact 
d'une  butée  de  fin  de  course  11  A  contre  la  pièce 
fixe  7,  l'ouverture  10  et  libérée  et  le  liquide  du 
volume  V1  passe  entièrement  dans  le  volume  V2. 
Le  passage  est  accéléré  grâce  au  vide  qui  s'est 
créé  sous  le  piston  4B. 

En  fin  de  compression  du  ressort  de  déclen- 
chement  2,  la  butée  1C  de  la  pièce  mobile  dépas- 
se  l'organe  d'accrochage  de  l'électro-aimant  18  ; 
puis  la  pièce  mobile  1,  sous  l'action  du  ressort  2 
revient  légèrement  en  arrière  et  s'arrête,  par  sa 
butée  1C,  sur  l'organe  d'accrochage  de  l'électro- 

aimant  1  8  (figure  3). 
L'huile  a  complètement  rempli  le  volume  V2. 

Sa  surface  22  est  surmontée  d'une  hauteur  de  vide 
H  égale  à  la  course  du  piston,  elle-même  égale  à 

s  la  course  de  la  tige  1A. 
A  partir  de  la  position  de  la  figure  3 

(disjoncteur  fermé,  ressort  de  déclenchement  ban- 
dé),  il  est  possible  soit  d'opérer  une  manoeuvre 
d'ouverture  du  disjoncteur,  soit  d'opérer  une  mise 

w  en  route  du  dispositif  de  réarmement  15,  16  pour 
rebander  le  ressort  d'enclenchement  8. 

La  manoeuvre  d'ouverture  est  décrite  en  réfé- 
rence  à  la  figure  4. 

L'électro-aimant  18  est  actionné  et  libère  l'ac- 
15  crochage  de  la  butée  1  C.  Le  ressort  2  se  détend  et 

entraîne  la  pièce  mobile  1  solidaire  de  la  tige  de 
manoeuvre  du  disjoncteur. 

En  fin  de  course  de  la  pièce  1,  la  butée  1D 
vient  en  appui  sur  le  bâti  3. 

20  Tous  les  ressorts  sont  détendus  ;  le  liquide 
occupe  tout  le  volume  délimité  par  les  pièces  1B, 
4A  et  7A.  C'est  d'ailleurs  dans  cette  position  qu'on 
a  procédé  au  remplissage  grâce  à  une  ouverture 
1E  dans  le  fond  du  cylindre  1B  fermée  par  un 

25  bouchon  23. 
A  partir  de  l'état  représenté  dans  la  figure  3  on 

peut  opérer  une  mise  en  route  du  dispositif  de 
réarmement  15,  16  comme  il  est  montré  dans  la 
figure  5. 

30  La  came  1  6  entraîne  la  butée  1  C  provoquant  le 
déplacement  de  la  pièce  4  avec  compression  des 
ressorts  8  à  12  jusqu'à  accrochage  de  la  pièce  4 
par  sa  butée  4C  à  l'électro-aimant  20. 

Pendant  cette  opération,  la  valve  11  est  à 
35  nouveau  plaquée  sur  son  siège,  le  liquide  passant 

du  volume  V2  au  volume  V1  par  le  clapet  13. 
Le  niveau  d'huile  dans  le  volume  V1  reste 

inchangé  en  raison  de  l'égalité  des  diamètres  D1  et 
D2. 

40  Dans  la  position  de  la  figure  5,  le  disjoncteur 
est  prêt  à  effectuer  un  cycle  ouverture-fermeture- 
ouverture  (OFO),  la  première  ouverture  se  dérou- 
lant  comme  décrit  en  référence  à  la  figure  4,  la 
fermeture  s'effectuant  comme  décrit  en  référence 

45  aux  figures  2  et  3,  la  seconde  ouverture  s'opérant 
comme  décrit  en  référence  à  la  figure  4. 

Le  dispositif  de  l'invention  permet  d'atteindre 
les  buts  fixés  et  notamment  une  construction  sim- 
ple  et  fiable  et  de  rendement  élevé. 

50  En  effet  toutes  les  pièces  sont  de  révolution  et 
la  pression  de  l'huile  lors  de  l'enclenchement  est 
faible  (quelques  bars). 

Le  dispositif  peut  être  couplé  au  dispositif  de 
stockage  d'énergie  mécanique  à  force  d'accrocha- 

55  ge  nulle  décrit  dans  la  demande  de  brevet  français 
n°  87  03  037  déposée  le  17  mars  1987  au  nom  de 
la  demanderesse. 
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tevendications 

1  Dispositif  de  commande  mécanique  pour 
iisjoncteur  comprenant  un  ressort  d'enclenche- 
nent  (8)  et  un  ressort  de  déclenchement  (2),  et  5 
les  moyens  hydrauliques  pour  transmettre  une 
sarîie  de  l'énergie  du  ressort  d'enclenchement  (8) 
ludit  ressort  de  déclenchement  (2),  caractérisé  en 
;e  qu'il  comprend  une  pièce  (1),  mobile  par  rap- 
)ort  à  un  bâti  fixe  (3),  et  comportant  une  tige  (1A)  10 
eliée  à  une  tringle  de  manoeuvre  du  disjoncteur  et 
jn  premier  cylindre  (1B),  ledit  premier  cylindre 
îtant  fermé  par  un  piston  (4B)  prolongé  par  un 
;orps  de  révolution  (4A,  4'  A)  pouvant  coulisser  de 
nanière  étanche  autour  d'une  couronne  (7a)  soli-  15 
jaire  dudit  bâti,  le  ressort  de  déclenchement  (2) 
sntourant  ledit  premier  cylindre  (1B)  et  venant  en 
îppui  d'une  part  sur  ledit  bâti  et  d'autre  part  sur 
jne  couronne  (1C)  solidaire  dudit  premier  cylindre, 
e  ressort  d'enclenchement  (8)  étant  placé  à  l'inté-  20 
leur  du  corps  cylindrique  (4A)  et  s'appuyant  d'une 
Dart  sur  ledit  piston  et  d'autre  part  sur  ladite  cou- 
-onne  (7A)  solidaire  du  bâti,  les  volumes  (V1,  V2) 
ntérieurs  au  premier  cylindre  et  audit  corps  cylin- 
driques  étant  rempli  d'un  liquide  (6)  et  pouvant  être  25 
nis  en  communication  d'une  part  par  un  orifice 
[10)  du  piston  obturable  par  une  valve  (11)  et 
d'autre  part  par  un  clapet  (13)  n'autorisant  le  pas- 
sage  du  liquide  que  dans  le  sens  du  corps  cylindri- 
que  vers  le  premier  cylindre.  30 

2/  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  corps  cylindrique  comprend  une 
portion  de  cylindre  (4'  A)  dans  laquelle  coulisse 
ladite  couronne  (7  A)  solidaire  du  bâti  dont  le  dia- 
mètre  intérieur  (D2)  est  égal  au  diamètre  intérieur  35 
dudit  premier  cylindre  (1B). 

3;  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2  caractérisé  en  ce  que  la  valve  (11)  est  placée  à 
l'intérieur  du  corps  cylindrique  et  est  plaquée 
contre  son  siège  par  un  ressort  (12)  s'appuyant  sur  40 
une  partie  fixe  du  bâti,  la  course  du  ressort  (12) 
étant  inférieure  à  la  course  du  piston  (4B)  de 
manière  à  permettre  l'ouverture  de  la  valve  en  fin 
de  phase  de  fermeture  du  disjoncteur. 

4<  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  45 
3  caractérisé  en  ce  que  le  premier  cylindre  (1  B)  et 
le  corps  cylindrique  (4A,  4'  A)  portent  des  moyens 
d'accrochage  (1C,  4C,  4D)  coopérant  avec  des 
organes  de  commande  (18,  20)  et  de  réarmement 
(5,  16).  so 

4 
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T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l  invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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